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NOUVELLES ET CHRONIQUES

CHRONIQUE SUISSE

Le nouveau ehe!'du Departement militaire föderal. — Demissions, nominations,
mutations. — Reorganisation du Departement militaire. — Constructions ii
St-Maurice. — L'eboulement du Sasso Rosso et los tirs du Gothard. — Le
terrain des prochaines manoeuvres.

Depuis le ler janvier, le Departement militaire fedöral a change de
titulaire. M. Müller, elu President de la Confederation. a du prendre le Departement

politique et a ete remplace par M. le colonel E. Ruffy. Le dernier
Welsche qui ait oecupö ce poste ötait M. le colonel Cöresole en 1872.

M. le colonel Rudy arrive au Departement au moment oü d'importantes
reformes sonl ä l'etude. Nul doute, etant donne l'intöröt tout parliculier
qu'il a toujours vouö aux choses de l'armee, que sous sa direction, ces
etudes ne fassent un grand pas en avant et hätent le momenl. oü nolre
armöe sortira du provisoire actuel.

A signaler l'heureuse coiucidence de ce changement de la Direction du

Departement militaire avec les manoeuvres du corps d'armöe romand,
qui, au mois de septembre, sera passe en revue par M. le colonel RufTy.

Des demissions, encore et toujours. Quand, ä fin aoüt, Ie lev corps
d'armee entrera en ligne, le haut commandement aura ötö entierement
renouvele. Aucun de ses officiers n'aura partieipe aux manoeuvres de 1895

dans le grade qu'ils oecuperont, et de meme un grand nombre cle chefs

d'unites moins importantes. Les commandants de corps d'armee, des deux
divisions, des quatre brigades d'infanterie, de la brigade et d'un rögiment
de cavalerie, le chef de l'artillerie du corps d'armöe et les commandants
de deux rögiments, le chef du genie, enfin les commandants de cinq
rögiments d'infanterie et de la moitie des bataillons seront. des debutants dans
leurs fonctions. D'autant plus interessante en sera la comparaison avec les
röcents exercices du IVe corps d'armöe dont presque tous les commandants

des unites superieures avaient fait les manceuvres precedentes dans

les mömes grades et emplois.
Parmi les departs du dernier mois, celui de M. le colonel Camille Favre,

commandant de la Re brigade d'infanterie, nous est particulierement sen-
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sible. On sait les attaches de la Bevue mililaire suisse avec cet officier
supörieur qui, depuis plusieurs annöes, fait partie de son comite de contröle,
et, k diverses reprises, lui a fourni sa collaboration distinguöe.

La Ire brigade subit un aulre changement. M. le lieutenant-colonel
Blanc, ancien chef d'ötat-major de la Re division, el commandant le 21'

rögiment d'infanterie depuis 1896, a du se retirer pour raisons de santö. II a

ötö remplace par M. le major Louis Bornand, du 9e bataillon d'elite, promu
Heute ant-colonel.

A la XVIIe brigade, M. le colonel Boy de la Tour est remplace parM. le
lieutenant-colonel A. Nicolet, promu colonel. Le 33e regiment devenu va-
cant k la suite de cette nomination, passe sous le commandement de M. le

major Castan, promu lieutenant-colonel, et le 34e sous le commandement
de M. le lieutenant-colonel Romain de Weck.

Enfin les 6e et7e regiments seront commandös dorönavant par MM. les

majors A. Weissenbach, du 17e bataillon d'ölite, et L. Robert, du 20e promus

lieutenants-colonels.
L'artillerie perd deux officiers superieurs, M. le colonel Louis Delarageaz,

chef de l'artillerie du Rr corps d'armöe, et M. le colonel Maurice

Puenzieux, commandant du 2e regiment.
M. Delarageaz restait, apres les demissions de 1898, le doyern des colonels

du Rr corps, soit comme äge, soit comme brevet. II est ne en 1837 et
est brevetödu 8 janvier-1884. Lors de la cröation des corps d'armee, ensuite
de laquelle il fut appele au poste qu'il vient de quitter, il commandait la
2e brigade d'artillerie.

M. le colonel Puenzieux, de dix ans plus jeune, est brevete du 30

janvier 1895.

Ces deux ofieiers sont mis ä la disposition du Conseil federal. Est, en
revanche, liberö du service militaire sur sa demande, M. le colonel Jean

de Montmollin, membre comme M. Camille Favre da comite de contröle de

notre Journal, et dont nous enregislrons avec regret le döpart. Est egalement

liböre k titre definitif, M. le colonel Perrochet.
Parmi les nominations, signalons Celles de MM. les majors E. Picot et

E. Ruffieux, au grade de lieutenant-colonel.
Le gönie du Rr corps d'armee subit une mutation par le transfert au

commandement de Ia 2e brigade d'infanterie de M. le colonel Louis Perrier.
M le major R. Gauthier est promu lieutenant-colonel.
Dans l'ötat-major gönöral ont eu lieu les promotions suivantes d'officiers

supörieurs : au grade de colonel, M. le lieutenant-colonel Th. Scha;ck ;

au grade de lieutenant-colonel, MM. les majors A. Galiffe, J. de Steiger,
A. PfylTer, R. Ringier, Ch. Fermaud, et G. lmmenhauser.

Dans le corps d'instruction, M. le lieutenant-colonel Denz est promu
colonel.

Deux vides se sont produits dans ce corps par la retraite de deux offi-
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ciers depuis longtemps au service de notre armee. Le premier est M. le

colonel Sigismond Goulau, commandant des fortifications de St-Maurice,
ancien instrueteur en chef des troupes genevoises sous l'organisation
antörieure k 1874, puis, dös celte date et jusqu'en 1892, instrueteur
d'arrondissement de la I1 e division. M. Ie colonel Coutau ötait aime et respecte
des troupes dont il savait admirablement capter le devouement. Son

döpart causera de vifs et sinceres regrets. II est remplace comme commandant

des fortifications par M. le colonel Geilinger.
M. le colonel Jaques Olbrecht, instrueteur de Ire classe des troupes

d'administration, a, lui aussi, servi l'armee depuis ses jeunes annöes. Nö
en 1839, il a ötö brevete colonel en 1892.

Le remplagant de M. le colonel Audöoud comme instrueteur d'arrondissement

de la Re division, est M. le colonel G. Wasmer, instrueteur
d'arrondissement de la VIIR. Cette designation a ötö trös bien accueillie par
ies officiers des troupes intöressöes, et ils espörent que Ie colonel Wasmer
leur sera laissö longtemps. Depuis 1892, les changements ont öte frequents
dans le Rr arrondissement. II serait desirable, pour donner plus de cohösion

k l'instruction de l'infanterie de cet arrondissement, qu'une periode
de stabilite füt enfin inauguree.

Le projet de loi sur l'organisation du Döpartement militaire. n'a pu ötre
abordö par les Chambres au cours de leur derniöre session, comme on
1 espörait. II ne sera votö qu'au mois de juin prochain.

Nous en avons indique les grandes lignes dans notre chronique de
döcembre. II y a lieu d'ajouter quelques renseignements de dötails, interessant

specialement le personnel d'instruction. La plupart des innovations

prevues ne le sont qu'au point de vue legal. En fait, elles sont depuis un
certain temps deja entrees dans la pratique, ayant öte introduites soit par
la voie du budget, soit de tout autre maniere.

Tel n'est pas le cas, cependant, d'une premiöre proposition, concernant

la nomination d'un adjoint ä chacun des deux chefs d'arme de
l'infanterie et de rartillerie. Ces deux fonctionnaires ontvu leur besogne s'ae-
croitre depuis quelques annees dans de tres notables proportions. Au
bureau de l'infanterie ressort non seulement, l'administration des 165 000

fantassins de l'elite et de la landwehr, mais encore l'administration du
landsturm et rencouragement au tir volontaire, dont on sait les innom-
brables formulaires et rapports. Le chef d'arme ne peut plus, materielle-
ment, repondre a ses multiples occupations. Force lui a ötö d'en remettre
une parlie a l'instructeur en chef, au prejudice des importantes fonctions
techniques cle cet officier Car pendant qu'il peine k des besognes de

bureau, l'instructeur en chef ne peut contröler l'ötat de l'instruction et
imprimer k celle-ci une allure uniforme, comme il est si desirable.
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Le bureau de l'artillerie n'est pas en meilleure posture. La nouvelle
Organisation des corps de froupe de l'artillerie lui a valu un supplöment
de travail appröciable. La creation de huit batteries de campagne et de
deux batteries de montagne föderales, le renforcement des compagnies
de position, la mise en vigueur de la nouvelle Organisation des trains en
sont l'explication.

Diverses modifications sont ögalement prevues dans le personnel
d'instruction. Tout d'abord, la loi precise l'organisation des ecoles centrales.

Seront attaches k celles-ci, sous les ordres du commandant de ces

ecoles, trois instrueteurs de Re classe et trois de IR classe. Aux ecoles
de tir doivent etre attaches l'instructeur de tir, avec un instrueteur de

Re classe et trois de IR Dans chaque arrondissement de division, un neu-
viöme instrueteur de IR classe sera adjoint k l'instructeur d'arrondissement,

pour le decharger le plus possible des affaires de bureau. Enfin, on
renoncerait a detacher des divisions le personnel d'instruction pour les

troupes attachees aux fortifications. Un personnel special sera cree,
savoir :

Au Gothard : un Instrueteur d'infanterie de Re classe et deux de IR
classe; möme nombre et qualite d'instructeurs pour l'artillerie de forteresse

; un instrueteur de IR classe du genie.
A St-Maurice, personnel d'infanterie analogue k celui du Gothard. Pour

l'artillerie de forteresse et le genie, les besoins dötermineronl le nombre
d'instructeurs k appeler.

Les instrueteurs de IR classe peuvent ötre remplaces par des
aspirants-instrueteurs.

Pas de changement dans le personnel instrueteur de la cavalerie.
Dans l'artillerie, le projet se propose de porter de 4 k 6 ie nombre

reconnu insuffisant des instrueteurs de Ire classe, et, par compensation, de

reduire de 14 a 12 celui des instrueteurs de IR classe. Le personnel en

aides-instrueteurs, dont l'importance n'est plus la meme, sera röduit au

für et k mesure des occasions qui se prösenteront de le faire. En revanche,

rartillerie adoptera le Systeme des aspirants-instrueteurs en vigueur
dans l'infanterie depuis 1893, et qui, partout, a fait ses preuves. II en sera

de möme du gönie, arme pour laquelle aucun autre changement n'est

prevu.
Une augmentation du personnel d'instruction est encore proposee pour

les troupes d'administration. Le personnel serait double et portö ä2
instrueteurs cle Re classe el 4 de IR.

La demande de credit de un million de francs pour construetion de

casernements k St-Maurice a etö partiellement accordöe par les Chambres.

Elles Font röduite ä 800 000 fr., en se basant sur la Situation devenue pro-
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caire des finances federales. Nos provisions de novembre n'ont pas tarde
k se realiser. Le Döpartement militaire pätit le premier de l'ötat de notre
budget.

Le rapporteur de la commission du Conseil national, M. le colonel Gallati,

a profite de l'occasion pour donner le rösumö du coüt des fortifications
du Gothard et de St-Maurice a ce jour. Voici ce rösumö.

Pour le Gothard Fr. 12,655,000
Pour St-Maurice » 3,182,000

Pour casernes » 2,595,000
Pour etablissements communs. » 3,066,000
Pour etudes, commissions, etc. » 167,000

Total Fr. 21,675,000
Cette somme n'est pas definitive naturellement. Bien des perfectionnements

et des complöments sont ä apporter encore soit au Gothard, soit
surtout k St-Maurice Peut-on jamais dire d'ailleurs qu'un fort est acheve?

Nous croyons savoir aussi que le Conseil föderal n'a pas perdu de vue
les travaux a executer au Luziensteig, pour completer la fortification de

notre front sud. L'etude de ces travaux continue. Aussitöt le moment
favorable venu, une demande de credits devra ötre adressee aux Chambres.
La döpense sera sensiblement inferieure ä celle des forts de St-Maurice

L'eboulement d'Airolo, ä l'occasion duquel a ötö levö pendant quelques
jours un detachement du gönie, a donne lieu, comme on pouvait s'y attendre,

k une legende ä laquelle il convient de couper immödiatement les
ailes. L'öboulement, d'aprös eile, serait du ä l'ebranlement causö par les

detonations de l'artillerie du fort de Fondo del Bosco. Un correspondant
du Genevois öcrit de Berne k ce sujet:

« Au Palais fedöral, on parait avoir d'excellentes raisons de croire a

l'innocence de nos canons. Aucun des trois forts ou fortins qui defendent
l'accös du Gothard n'avait pris le Sasso Rosso comme cible et jamais un
obus ne l'avait öcorniflö.

» Du reste, un des trois forts en question se trouve du cötö möme du
Sasso, quoique en dehors de la zone dangereuse. On ne saurait non plus
arguer de l'ebranlement cause par la force des detonations. A 50 ou 60 m.,
on peut admettre une influence de ce genre dans une certaine mesure —
on l'a constate k Gibraltar, par exemple — mais ä 3 ou 400 m. l'ebranlement

peut etre considere comme nul. Quand le vent souffle en tempöte,
les rochers du Gothard repoussent bien d'autres assauts que ceux qui
peuvent provenir d'une piöce de 8, de 10 ou möme de 12 cm.

» Möme dans l'hypothese d'un tir direct, l'eboulement du Sasso ne

s'expliquerait pas et l'on ne pourrait pas raisonnablement l'attribuer ä

l'artillerie, car nous possedons des donnöes precises sur l'effet de celle-ci
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en pareil cas. Qu'on se souvienne un peu de ce qui s'est passö k Eltn! II
s'agissait, aprös la catastrophe qui detruisit ce beau village, de determiner
la chute d'un rocher qui paraissait ne tenir que parun prodige d'equilibre.

» On fit venir de l'artillerie d'assez fort calibre que l'ön plaga k bonne

portöe. Pendant de longues heures, on canonna ferme le monstrueux
bloc; mais celui-ci regut sans broncher les volöes de boulets et d'obus
qu'on lui envoya et, quand on se fut lasse, on put constater que l'effet
produit ötait ä peu prös celui d'une balle de plomb sur la carapace d'un
cuirasse de premiöre classe.

» 11 convient ainsi d'öcarter d'emblee l'hypothöse d'une catastrophe due

au tir excessif des forts. »

Le terrain des prochaines manceuvres est maintenant connu. ]1

comprend la partie nord du canton de Fribourg et peut-ötre un peu le
territoire bernois le long de la Sarine. Les exercices de division contre
division se dörouleront trös probablement entre Fribourg et Morat. Les

cantonnements de la Re division, pendant le cours preparatoire, seront
etablis sur la basse llroye, dans les districts vaudois de Payerne et
Avenches. Ceux de la IR division de l'autre cöte des lacs.

Nous sortirons ainsi des lignes de Ia Venoge et de la Mentue si souvenl

parcournes Nul ne s'en plaindra.

C H RONIU UE AUL EMAN DE
(De notre correspondant particulier.)

Le projet de loi militaire: los nouvelles formations de rartillerie. — Les
manceuvres imperiales de 1899. — L'artillerie de campagne a complete son
armement. — Etude d'obusiers de campagne. — Dans les fabriques allemandes
de materiel de guerre. — Les nouvelles denominations de grades.

On est maintenant au elair sur les nouvelles formations de notre
artillerie de campagne que prevoit le Projet de loi militaire soumis au
Reichstag. Je vous disais, dans notre derniöre chronique, que chaque
division serait dotee d'une brigade ä 2 regiments de 6 batteries. C'est en
effet la rögie, mais toute rögie a ses exceptions : Ainsi, la 37e division k
Alienstein, dans la Prusse Orientale, et la 38e, k Mulhouse, n'auront qu'un
seul regiment. Ce regiment sera subordonnö k l'une des deux brigades
du corps d'armee. On ne creera, en fait, de toutes pieces, — abstraction
faite de la B.iviere qui ne sera complötee que dans quelques annöes, —

que six rögiments: le 73e ä Allenstein, les 74e et 75e k Erfurt, le 76e ä

Fribourg i/B., le 77e et le 78e ä Leipzig.
Les autres regiments seront transformös par simples dödoublenients,
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ainsi les deux regiments de la Garde en formeront quatre. Pour les autres

corps, le 36e regiment, par exemple, fournira le noyau du nouveau 72e

rögiment. II est facile de se retrouver dans la numörotation des nouveaux
rögiments en ajoutant le chiffre de 36 au chiffre de l'ancien rögiment d'oü ils
proviennent. Dans le Grand-Ducbö de Bade, le regiment, 14 se dödouble pour
former un rögiment50, l'un et l'autre k Carlsruhe; le rögiment 30, ä Rastatt,
donne naissance au 66e k Offenbourg. En Wurtemberg, le 13e, ä Ulm, fournit
un 49'- regiment; Ie 29e. k Ludwigsbourg, le 65e. Au total, Ia Baviere non

comprise. nous aurons, d'aprös le nouveau projet, 4 rögiments d'artillerie
de Ia Garde et 78 regiments dans l'ensemble des autres corps, c'est-ä-dire
82 regiments. On gardera en outre dix groupes d'artillerie k cheval ä 2

batteries qui serviront k doter les futures divisions de cavalerie.
Les brigades de l'artillerie de campagne porteront le numero de leurs

divisions. II s'en trouvera deux dans la Garde, 38 dans les autres corps
Le Grand-Duche de Bade, par exemple, aura les 28e et 29e brigades, la

premiöreä Carlsruhe (rögiments 14 et 50), la seconde ä Fribourg (regiments
30 et 66), enfin un 76° regiment pour la 39e division ä Mulhouse. Le regiment
14 comptera en sus un groupe d'artillerie k cheval ä 2 batteries. En Prusse,
on dispose en outre de 20 batteries ä cheval qui seront incorporöes dans

les groupes ordinaires de trois batteries, comme le seront aussi les

batteries d'obusiers de campagne, du calibre de 10,5 cm., qu'on va creer
cette annöe.

A la fin de l'annöe 1900, les batteries de campagne de l'Empire, sans la

Baviere, presenteront Ia Situation suivante :

Batteries k cheval endivisionnees 20

» » ordinaires, independantes. 20

» montöes de 7,7 ou de 10,5 cm. 472

Total 512

La Baviöre comptera :

Batteries montees 60

» k cheval 2

Total general 574

Tandis qu'en Baviere, on supprime quatre des six batteries k cheval
actuellement existantes,la Prusse pretend conserver ses batteries a cheval

independantes. Cette divergence de vues donnera peut-ötre matiöre k
discussions dans la Commission du budget.

Outre ces 574 batteries, l'Allemagne disposera encore en temps de

guerre des balteries d'instruction de l'Ecole de tir de Jüterbog dont l'effectif
sera portö, d'aprös le Projet, de 6 k 9 batteries, reparties en trois groupes
de trois batteries chacun.

Sur pied de ßaix, les batteries sont ä effectif renforce (Hoher Etat), ä

1S99 4
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effectif ordinaire (Mittlerer Etat) et k effectif reduit (Niederer Etat). La
batterie k effectif renforce se compose de six piöces k six chevaux et 2

ou 3 caissons k six chevaux. On compte, appartenant a cette categorie, 12

batteries montees et 22 batteries k cheval, ces derniöres destinees aux
divisions de cavalerie. La batterie ä effectif ordinaire n'a que six pieces,
celle de l'effectif reduit quatre pieces. 311 batteries seront k effectif ordi-,
naire, 229 ä effectif reduit.

La batterie montöe compte :

Sur pied de paix :

Ollieier-. Sous-off.
et

soldats.

Che
(le

seile.

vaux
ile

lr.nl.

A effectif renforce 4 125 19 50

» ordinaire 4 110 18 4-2

» röduit 4 100 10 28

Sur pied de guerre 5 168 36 121

batterie ä cheval l :

Sur pied de paix :

A effectif renforce 5 125 79 50

» reduit 4 90 57 28

Sur pied de guerre 5 157 116 124

Sur pied de guerre, les voitures ont la möme composition dans les
batteries montees et les batteries ä cheval, c'est-ä-dire: Opieces, 9 caissons,
2 chariots de batterie, 1 voiture ä vivres et 1 voiture ä fourrages.

Vos lecteurs, ceux surtout qui ne sont pas artilleurs, trouveront que je
suis trop entrö dans le detail. Si j'ai parle un peu longuement des nouvelles
formations de l'artillerie, c'est que je suis convaincu que cette partie du

Projel sera adoptee par la majoritö du Reichstag. Les autres propositions
donneront probablement lieu ä de vives controverses. On contestera dans
le Parlement l'opportunite de renforcer l'effectif de paix de l'infanterie. on

ne voudra peut-etre pas des trois regiments de chasseurs ä cheval. on

exigera que le service de deux ans, qui n'a jusqu'ici qu'un caractöre
provisoire, devienne — contre l'avis du gouvernement — definitif et lögal.
Les troupes de tölögraphes, celles de chemins de fer, les aerostiers, les

nouveaux bataillons d'artillerie ä pied ont cependant beaucoup de chance
d'etre admis, Ies formations, appartenant aux armes savantes, ötant en

gönerai populaires. Au reste, l'adoption du Projet depend principalement
du parti du Centre qu'il ne sera pas trop difficile d'arnener ä composilion
depuis la donation que l'Empereur a faite en Palestine aux catholiques
allemands.

1 Chevaux des volontaires d'un an et « Krümperpferde » non compris.
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Je remets donc a plus tard mes indications sur les autres armes, quand

on connaitra plus nettement l'opinion de la majorite1.

— J'en viens ä un autre sujet et je precöde les temps pour vous parier
des manceuvres imperiales de l'automne prochain. Elles auront lieu dans

vos parages, dit-on, et on y appellera le XIIR corps wurtembergeois. Une
demande extraordinaire de 340000 marks est portee au budget en provision
de ces manceuvres; cette somme figure en dehors des frais ordinaires
annuels et laisse entrevoir qu'on compte donner aux manceuvres une
importance particuliöre; on veut rappeler sous les drapeaux les officiers
et les soldals en congö de fagon ä avoir des corps de troupes ä effectifs
normaux.

Le XIIR corps opererait contre le XIVe corps badois et, selon toute
probabilite, les corps seraient renforces par des troupes empruntees au
XVe corps de l'Alsace.

La nouvelle de ces grandes manceuvres et l'indication des numeros des

corps qui y prendraient part, a etö lancee par un Journal de Elbing,— petite
ville de commerce de la Prusse occidentale, — qui prötend les tenir « d'une
haute personnalite militaire ». Toute la presse allemande s'est de suite

'Afin que nos lecteurs soient au clair sur les modifications proposees au Reichstag,
nous donnons ci-dessous, d'apres la Revue militaire de l'etranger, les projets, tels que
les a publies, le 7 decembre 1898, le D. Reiclts-Anzeiger. Le projet comporte deux parlies

dislincles.
La premiere est indiquee sous le titre de :

Projet de loi sur les effectifs de paix de l'armee allemande.

Article Premier. — § l. L'art. 1" de la loi sur les effectifs de paix de l'armee allemande
du 3 aoüt 1893, modifie par la loi du 28 juillei 1896, reste en vigueur jusqu'au 30
septembre 1899.

§ 2. — A partir du 1" octobre 1899, l'effeciif de paix sera successivement augmente
de maniere ä alteindre, dans le courant de 1902, une moyenne annuelle de 302,506
soldats et Gefreite; cet effeclif sera ensuile mainlenu jusqu'au 31 mars 190i.

Les differenls Etats de l'Empire qui ont une administration mililaire particuliere,
parliciperont ä celto augmentation d'effectif au prorata de leur population..

Les engages volontaires d'un an ne comptent pas dans l'effeciif de paix.
§ 3. _ Par suile de l'augmenlation d'effectif prevue au § 2, les uniles du temps de

paix seront augmentees de maniere ä presenter la Situation suivante ä la fin de 1902 :

(Les chiffres entre parentheses indiquent Ies effeclifs actuels.)
Infanterie 62S balaillons. (624)
Cavalerie 482 escadrons. (472J

Arlillerie de campagne 574 batleries. (494)
Arlillerie ä pied 38 balaillons (37)
Pionniers 26 » (23)
Troupes de communicalions It » (7)
Train 23 (21)

Art. 2. — Pendant la periode comprise enlre le 1" avril 1899 et le 30 mars 1904, les

prescriplions suivantes, relalives au service militaire. seront en vigueur:
Les prescriptions des §§ 1, 2, 3 et 4 de l'art. 2 de la loi sur les effeclifs du 3 aoül

1893 ne sont pas modifiees.

Le § 3 est lemplace par la redaclion suivante:
§ 3. — Les hommes des tioupes ä pied, de rarlillerie monlee et du train qui reslent
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emparee de cette communication et. l'a repötee ä l'envi. Je serais bien

curieux de faire la connaissance du confident cie ce Journal. Ce sera sans
doute quelque sous-officier, en service au Rr corps, qui aura o pöchö » ce

renseignement dans la correspondance de sou chef avec le Ministre de la

guerre, attendu qu'on ne prövoyait nullement ces manceuvres dans cette

region : on pensait au contraire qu'elles auraient lieu dans la province de

Prusse.

Depuis lors, ce bruit semble se confirmer et d'apres les journaux de

l'Allemagne du sud, ce serait qualre corps d'armee, et pas seulement

deux, qu'on appellerait. On va meine jusqu'ä citer l'endroit oii se passera
l'affäire principale : les hauteurs du Kniebis, ä l'est de la Foröt-Noire, ä la

frontiöre de Bade et du Wurtemberg. Je vous donne ces nouvelles pour
ce qu'elles valent. Une seule chose parait certaine, c'est que les Operations
se dörouleront sur le Haut-Rhin et que le XIIR corps en sera.

— Vous aurez quelque interet k apprendre que l'armement de toute
Tartillerie de campagne avec le materiel nouveau de 7,7 cm. esl aujourd'hui
termine Les etudes du nouveau modele de canon remontent ä dix ans en

arriöre, ä 1889, ;'i l'öpoque oü on avait reussi ä fabriquer en Allemagne une

volontairement trois ans sous les drapeaux, ainsi que les hommes de la cavalerie et de

l'artillerie ä cheval qui restent regulierement trois ans sous les drapeaux. ne passeront
que trois ans dans la landwehr, premier ban.

Art. 3. — La presente loi recevra egalemenl son application en Baviere et en

Wurtemberg comme complement aux Conventions du pacle federal de 1870.

La seconde partie esl intitulee :

Projel de loi modifiant la loi mililaire de l'empire. du 2 mai 181i.
Article premier. — Le § 3, alineas de 1 ä 3, et le § 3, alinea i, de la loi mililaire

de l'empire du 2 mai 1874, modifies par la loi du 27 janvier 1890, seront modifies ainsi
qu'il suit:

§ 3. — La reunion de 2 ou 3 regimenls forme une brigade, Celle de 2 ou 3 brigades
d'infanterie ou de cavalerie, avec adjonction des elements d'arlillerie necessaires, forme
une division.

Un groupe de 2 ä 3 divisions, avec l'artillerie ä pied, les pionniers et le Irain
necessaires, formeront un corps d'armee, de maniere que, en temps de paix, les forces totales
de l'empire allemand so composent de 23 corps d'armee.

La Baviere forme 3 Corps d'armee, la Saxe 2, le Wurlemberg 1, la Prusse, avec les
aulres Elals, en forme 17.

§ 5. — Le terriloire de l'empire allemand esl, au point de vue militaire, puia<*e en
22 regions de corps d'armee.

Art. 2. — Celle loi enlrera en vigueur ä pai lir du 1" avril 1899 el sera applicable
en Baviere et en Wurlemberg.

Le projet prevoit donc la formalion de trois corps nouveaux. Le XVIII0 corps forme
par dedoublement du XI*; leXIX* corps (saxon), forme par dedoublement du XII0 (saxon);
enfin le 111* corps bavarois, forme par prelevements sur les deux Corps bavarois existants.

L'augmentalion de depenses qu'occasionnera la reorganisation projetee se soldera ¦

1° par une depense courante annuelle de 27 38S0U0 marks, qui ne sera que de 6 991 00!I
marks encore en 1899; 2° par une depense une fois payee de 123 778000 marks repartie

sur plusieurs annees et qui ne s'elevera qu'ä 43 803 000 marks en 1899.
(Note de la Direclion)
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poudre sans fumöe. 11 ötait assez difficile alors de realiser dans un canon
d'un calibre convenable la suppression du reeul. On ne voulait pas du
calibre reduit, pröconise entre autres par le genöral Langlois, et ä un
moment donne, on paraissait. döcidö ä s'en tenir au calibre de 8 cm., en

cherchant ä reduire notablement le reeul ou ä le supprimer tout ä fait. Ces

conditions paraissaient irrealisables ä l'origine ; toutefois, peu cle temps
apres, Krupp röussit ä presenter des modöles de calibre reduit, compris
entre 7,3 cm. et 7,7 cm. On se decida ä adopter le calibre de 7,7 cm., dont
le shrapnel a encore une efficacite trös convenable et dont le reeul, en
terrain favorable peut, s'il Ie faut. ötre entierement supprime, sans fatiguer
outre mesure l'affüt etsansexigerdesappareilscompliquös.Laeonslruction
en est presque trop simple puisqu'on a renonce k toute espece de ressort
pour ,'a böche ou de frein pour la bouche ä feu. Les details de construetion
de l'afittt sout dus ä la Commission d'essais d'artillerie, la bouche ä feu ä

l'usine Krupp. Le modöle definitif date, comme vous savez, de 1896 A
l'occasion du centenaire de Guillaume Rr, le 22 mars 1897, l'empereur
donnait l'ordre d'en armer en premier lieu quatre brigades : celle de la
Garde et Celles des 6P, 13e et !5e corps.

L'Allemagne maintenant pourvue, l'industrie allemande engagee dans la

construetion du materiel d'artillerie, recherche d'autres döbouchöset parait
avoir beaucoup de succös ä l'ötranger. Des ventes considerables ont öte
faites ä la Republique Argentine: il s'agit de 36 batteries de campagne, dont
30 batteries de canons et 6 batteries d'obusiers, et de 18 batteries de

montagne, le tout en piöces ä tir rapide. Cette commande a öte donnöe ä l'usine
Krupp, qui fournira aussi 12 obusiers de cöte cle gros calibre. La Bulgarie
vient de faire une commande considerable, chez Krupp ögalement. La
Roumanie serait aussi favorable ä un materiel k tir rapide de l'usine Krupp et
surle point d'en faire l'acquisition.

— On etudie maintenant les obusiers de campagne. Leur calibre sera
vraisemblablement de 10,5 cm., comme dans la marine, avec uu shrapnel
de 18 kg. En 1888, on avait essaye un calibre plus fort, un obusier-de
12 cm. qui tirait un projectile de 20 kg.; puis, on abandonna les ötudes

parce qu'on pensait que l'obus brisant permettrait de battre les buts
couverts. Aujourd'hui les opinions ont changö, et les piöces de campagne
k tir courbe sont plus en faveur que jamais.

— II vient de se fonder en Allemagne une Station centrale d'essais

scientifiques et techniques ' entre- les divers fabricants de poudres, d'explo-
sifs et de munitions qui font partie du Syndicat des poudres (Pulver-Ring).
Y sont interessees: Les fabriques de poudre de Cologne-Rottweil, les maisons

WolfTet C>', Cramer et Buchholz, les fabricants cle dynamite et d'ex-
plosifs Nobel, ceux de Cologne, de Hambourg, de Dresde, et les fabriques

1 Ceii ira IM eile für wissenschaftlich-technische Untersuchungen.
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d'armes de Löwe, ä Berlin, et Mauser, ä Oberndorf. Ce syndicat a l'intention

de creer des laboratoires prös de Potsdam; il a döjä achete la fabrique

cle poudre sans fumöe de Max v. Förster, pres de Berlin, ainsi qu'un
grand terrain pour ses essais de tir. Deux professeurs, M. Will pour les
recherches chimiques, M. Stribeck pour Ia section de physique ct de
metallurgie, en ont öle nommös directeurs. Toutes les experiences techniques

oes etablissements composant le syndicat se feront ä la Station
centrale, qui en communiquera le rösultat aux usines interessees. On compte
cle la sorte amöliorer l'industrie dans tous les domaines qui touchent ä

l'armement et ä la defense nationale, et, vis-ä-vis de l'ötranger, offrir des

garanties plus solides encore pour la fabrication des engins de guerre, et
s etendre le marchö ».... n'en deplaise aux partisans de la paix universelle

et aux admirateurs du rescrit du tzar.
Pendant que j'en suis ä parier de fabriques, je pense ä celle de Nicolas

Dreyse, l'inventeur du fusil ä aiguille. De simple serrurier qu'il etait, Dreyse
devint, gräce ä son gönie el ä la chance, grand construeteur et fabricant.
Les campagnes de 1864 et de i86(>, dans lesquelles, comme ou sait, le

fusil ä aiguille fut un facteur essentiel du succes des Prussiens. lui firent,
du coup, une renommee universelle. Jusqu'ä cette epoque, Dreyse n'etait
connu que des miiiiaires et des techniciens. Son invention, qu'avaieut de-
daignee les armöes ötrangöres, generalisa immediatement l'emploi des
fusils ä chargement par la culasse. Dreyse ne jouit cependant pas longtemps
de son succes: il mourut en 1867, ä l'äge de 80 ans. Son fils, Frangois
Dreyse, herita cle la fabrique de Sömmerda. Aussi mauvais diplomate
qu'habile construeteur, il ne sut pas conquörir les faveurs cle la commission

d'experiences de Spandau, qui prefera au sien le fusil Mauser
M/1871. Dös lors, on n'entendit plus parier de lui comme fabricant d'armes
cle guerre; il ne röussit nulle part. Sa fabrique regut, il est vrai, quelques
commandes de Ia part du gouvernement, mais toujours pour la fabrication

cle fusils d'autres inventeurs, et encore qu'elle jouissc d'un certain

renom pour les armes de chasse, l'usine n'a de röputation aujourd'hui
que pour la conslruction de machines et de ponts. Elle vient d'ötre
eedee par le petit-fils de Nicolas Dreyse ä une societe par actions, ä la

töte de laquelle se trouve un technicien bien connu, H. Ehrhardt, de

Düsseldorf. La fabrique de Dreyse portera desormais le titre de « Fabrique
de munitions et d'armes de Sömmerda ». Ehrhardt est un homme des plus

entendus, grand organisateur et lanceur d'affaires, d'une ötonuante
activite; il avait fonde ä Torigine la « Rheinische Metallwaarenfabrik » de

Dusseldorf, puis, l'annee derniere, la « Fahrzeugfabrik d'Eisenach » ainsi

qu'un ötablissement ä Düsseldorf pour la fabrication d'objets creux en

acier — principalement des canons — d'apres nn procede nouveau et

spöcial. Toutes ces usines, y compris celles des automobiles, sont sous

l'influence personnelle d'Ehrhardt, qui n'avait autrefois qu'un seul titre
celui d'etre « Geheimer Raurath ». II pourrait viser ä mieux aujourd'hui.
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- Dans la chronique de septembre (p. 559), je signalais qu'on allait,

germaniser les noms de diverses classes d'officiers; un ordre de cabinet
du ler janvier les modifie en effet; il restitue ä quelques-uns les anciennes
expressions du moyen äge: Fahnenjunker k la place de officier-aspirant.
Le premier-lieutenant s'appellera ä l'avenir Oberleutnant et nous aurons
ögalement les termes de Oberstleutnant et de Generalleutnant dont l'or-
thographe de 8 lieutenant» n'est plus frangaise. Au lieu de Charge pour
dösigner une fonction, on dira Dienstgrad; l'absurde expression de Etatsmässiger
Stabsofficier se transforme en Officier d Vetat-major de tel ou tel regiment.

CHRONIQUE BELGE
(De notre correspondant particulier.)

Lc ravitaillement cu munitions de rinfanterie. — Trois reglement-;
nouveaux. — Le lieutenant Lardy.

Une modifieation au service du ravitaillement en munitions dans nos
bataillons d'infanterie vient. d'ötre arretöe. C'est une des derniöres döcisions
de Tannöe öcoulee. Par depeche ministerielle du 17 döcembre, les deux
chevaux de bat des bataillons sur pied cle guerre ont etö supprimes.
Dorenavant, le ravitaillement en munitions de la ligne de combat se fera

au moyen cle petits dötachements spöeiaux, formes d'unitös constituöes et.

preleves sur les reserves. Ces dötachements resteront au feu apres que
leurs chefs auront fait repartir les cartouches dont ils sont porteurs entre
les tirailleurs engages. Quand les caissons cle bataillon pourront avancer
jusque sur la ligne de feu on y puisera directement.

Les munitions de Tinfanterie beige sur le champ de bataille se repartissent

actuellement comme suit:
Le soldat porte en marche 120 cartouches, 60 clans la cartouchiöre et

60 dans le havre-sac.
Le fourgon de compagnie transporte 3360 cartouches.
Le caisson de bataillon, 20880.

Deux colonnes de munilions d'infanterie sont affectees ä chaque
division; une colonne se compose de 23 voitures, dont 21 caissons '.

Soit un total de 300 cartouches par homme.
L'article 552 du nouveau reglement sur les exercices et les manceuvres

de Tinfanterie est ainsi congu :

« Certaines precautions sont ä prendre pour que le soldat consomme

methodiquement ses cartouches. II brüle d'abord celles que contiennent
les poches de ses vötements, en second lieu celles de Ia cartouchiöre, puis
enfin les munitions du sac. Un paquet cle cartouches est conserve dans la

cartouchiere, comme reserve extröme ä n'employer que sur Tordre exprös
du commandant de la compagnie.

1 Le 21" caisson de la 1" colonne renferme iles cartouches pour la cavaleiie.
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» Dans l'offensive, il faut agir con me si Ie ravitaillement ulterieur en

munitions elait impraticable. Au döbut d'un engagement, on donne la plus
grande quantitö possible de cartouches aux soldats, sans toutefois les

surcharger au point de paralyser la rapiditö de leurs mouvements. On profite

ensuite de loute circonstance favorable, temps d'arröt dans le combat,

ralentissement du feu, etc., pour remplacer les munitions k Taide de

convoyeurs ou de caissons de munitions,
» Dans la defensive, le remplacement des munitions doit etre assure

par des approvisionnements amenes ä proximite de la troupe au feu.
» Ou utilise les cartouches des hommes mis hors de combat; toutefois,

les tirailleurs en marche ne peuvent s'attarder pour recueillir ces
munitions.

» Les troupes au feu doivent s'entr'aider, en se passant des munitions
si Tune d'elles vient k en manquer.

« Toute troupe de renfort envoyöe sur la ligne cle feu apporte, autant

que possible, des carlouches aux tirailleurs. »

C'est, comme vous le voyez, les prineipes actuellement admis partout, ä

quelques dötaiis prös. Le röglement me parait insister entre autres avec
juste raison sur l'obligation d'agir dans l'offensive comme si le ravitaillement

ultörieur ötait impraticable. Le danger d'un epuisement trop rapide
des munitions est tel, avec les armes actuelles, que Ton ne saurait rappeler

trop souvent aux hommes la nöcessitö de menager leurs cartouches.
Une fois au feu, et ä des distances de combat un peu rapprochees de

l'ennemi, le soldat doit faire son deuil du renouvellement de sa provision
de munitions. Toutes les dispositions reglementaires possibles resteront
inefficaces; la seule qui reponde ä la realite sera Celle que je vous cite
sur Timpraticabilite du ravitaillement.

Trois reglements nouveaux, fort importants, ont öte mis en vigueur a

la date du 1 er janvier 1899: le röglement sur le nouveau mode d'habillement,

celui sur le service de Talimentation et celui sur le service du
couchage.

L'habillement est prövu par compagnie, escadron ou batterie. Chaque
unite possöde son magasin et son budget. C'est le mode allemand un peu
modifie. Les avis sont trös partagös au sujet de cette reforme.

Le service de Talimentation a ötö regle dans ses moindres details; il
est exclusivement assure par les boucheries, les meuneries, les boulan-

geries, les magasins de fourrages et les fabriques de conserves de TEtat,
et dirige par l'intendance.

L'industrie privee, la « Sociötö des lits militaires », fournissait le

couchage. L'Etat Ta pris ä sa cliarge, pour le plus grand bien du soldat. La
Societe fournissait d'excellents objets de couchage, mais les contrats lui
etaient par irop favorables et le troupier payait enormement
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Quant aux casernes, leur transfoimation se poursuit rapidement. II

reste peu de vieilles casernes, et Tepoque est proche oü elles auront
disparu complötement. On pourra bientöt affirmer que nulle part le soldat
n'est mieux logö, mieux nourri, mieux payö, mieux traitö qu'en Belgique.

Les depöches du Congo nous apprennent la mort d'un officier suisse

au service de TEtat independant, Ie lieutenant Lardy 1. Elles ne fournissent

pas de details sur cette mort. On sait seulement que le lieutenant
Lardy faisait partie d'une colonne forte d'environ deux cents hommes,

placee sous le commandement du lieutenant Stevens, et dirigee contre les

Batötelas rövoltös. Cette colonne subit un öchec ä Sungala le 4 novembre

passe.
A la suite de leur succes, les rövoltös marcherent sur la place de

Kaiambare et s'en emparörent le 14 novembre. La garnison avait ötö
röduite peu auparavant.

Outre le lieutenant Lardy, les engagements coütörent la vie ä un officier

danois, le lieutenant Rahbeck, et au sergent beige Ardevel. Furent
blessös le lieutenant Adletfrrahle, de Tarmöe suedoise, et les sergents
beiges Van Heck et Schrynemackers.

L'offensive va ötre reprise contre les rövoltös et tout fait prövoir que
les echecs de la fin de 1898 ne tarderont pas ä ötre repares.

CHRONIQUE FRANCAISE
(De notre correspondant particulier.)

Coup d'ceil sur 1808. — La crise. —¦ Les questions ä Tordre du jour. — Rue

Saint-Dominique. — Nos editeurs militaires.

L'annee qui vient de s'öcouler marque un tournant, plus brusque qu'il
n'en a Tair, dans la marche que suit Tövolution de nos institutions
militaires. Sterile en apparence, eile comptera parmi les plus produetives. Une
öre nouvelle va s'ouvrir. La lumiöre est. en train de se faire, les malenten-
dus de se dissiper. Tout le monde a plus ou moins connu des menages oü

il n'y a pas entente, sans qu'il y ait, ä proprement parier, dösaecord. On

vit cöte ä cöte, sans froissements, mais sans intimitö, sans tendresse; on

est uni, parce qu'on a Thonnötetö de respecter la foi juröe et möme d'y
tenir, parce qu'on a le respect, de soi-meme, paree qu'on ne s'est jamais
interroge sur les sentiments qu'on reeöle, sans le savoir, au fond de son
cceur. Un incident peut faire jaillir Ia lumiöre, provoquer des explications.
Le djssentiment jusqu'alors latent se manifeste; des mots irreparables
sont prononcös : une fissure se declare, que tous les replätrages du

1 M. Eugene Lardy ölait bien connu de» officiers de l'armee federale, oü 11 avail le

grade de capilaine el commanda la ballerie neuchäteloise n" 11. II avail fait de
nombreux services el ecoles et s'y elait fait apprecier par sa bonne humeur toujours en

eveil, son caractere complaisant et son bon coeur. II elait äge de 39 ans. (Red.)
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monde, s'ils parviennent ä la masquer, n'empöcheront pas de compro-
mettre la soliditö de Tedifice. cle se propager, de s'elargir.

Par suite des röcents övönements, Ia France a plus ou moins perdu la

foi dans son armee, dans son armöe pour laquelle eile a fait tant de sacrifices

et sur laquelle eile se croyait eu droit de compter si eompletement.
Un de mes amis, que je consulte d'autant plus volontiers qu'il n'appartient
pas ä Tarmee (il est chef d'une importante usine), mais qui apporte dans

Texamen des questions militaires et aulres un esprit curieux, penetrant
et judicieux, m'exprimait sa pensee ä cet ögard dans une page qui n'etait
certes pas destinee ä la publicitö, mais que je ne crois pas inopportun de

reproduire ici. Je la transcris donc:

a La guerre de 1870 a ete un enehainement de desastres inoui's, clont la
responsabilitö a pese sur le corps des officiers. Neanmoins la nation a ouvert ä
ceux-ci an nouveau credit. Elle a pense que les lecons de l'experience avaient
du leur etre profitables. Elle a voulu croire que les revers subis pouvaient etre
attribues, pour partie, ä une insuffisance de preparation, ä une införiorite du
materiel, defauts qui elaient constates par les officiers eux-memes (et dont
cependant ils auraient du etre les premiers et meme les seuls responsables). Con-
vaineue qu'ils avaient ä eieur de reparer les desastres eprouves, olle ne leur a

marehande aucune des ressources qu'ils onl demandees, en liommes, en materiel,

cn argent. Defense nationale ces mots magiques ont ete le « Sesame, ou-
vre-toi » (Tun tresor souvent avare. II n'est pas de ministre de la guerre qui
n'ait obtenu la confiance aveugle des Chambres, et c'etait ä celui des partis qui
sc ruerait le plus docilement vers la servitude. Ces concours avcugles, qui montrent

toute la confiance qu'on a ac-cordeo ä Tarmee, ont rendu aux officiers leur
ineonseiente infatuation. De nouveau, ils nous ont accables de leurs preventions
et de leurs pretentions.

» Leur mepris du « citoyen », de T« electeur >,, ilu « Monsieur», du 8 seini-
bourgeois % etait-il donc justifie Pour qu'il le fut, il aurait fallu d'abord que
ces braves contribuables leur refusassent les seuls concours qu'ils etaient en
mesure de donner : celui de leur personne et celui de leur bourse. Pour excuser
les pretentions des militaires, il eüt fallu etablir que ces sacrifices etaient
employes au mieux des interets du pays et de l'armee.

» Notre seul cnterium sur la valeur d'une annee, c'est laguerre. Or, avons-
nous ete eblouis quand les occasions se sont presentees de nous faire apprecier
les resultats de longues annees do sacrifices, de preparation et d'entrainement?
Faut-il rappeler Lang-Son et Madagascar? Sunt-ee ces malheureux essais qui
doivent inspirer confiance?...

« The proof of thepudding is in Ihe eating, » disent les Anglais. Ils
donnent ä entendre par lä qu'on ne peul juger de la valeur du pudding qu'en le
mangeant. Un industriel soucieux de la bonne marche cle son usine ne
marehande pas son argent pour son materiel. Si son construeteur de machines a
des exigences, il passe outre. II jette, lui aussi, Targent par les fenetres : mais
il ne le fait qu'ä bon escient et avec Tassurance que ses depenses ne seront
pas improduetives. Une machine n'est bonne pour lui qu'apres qu'il s'est
assure, par des essais, qu'elle lui donne les resultats qu'il en attendait et qu'elle
produit une force determinee pour une depense donnee de vapeur. C'est alors
seulement qu'il paie, — sans regretter son argent. Or, nous avons paye par
milliards depuis 187(1. et nous comme.nc.ons ä regretter notre argent. »

Oui, nous avons dii reconnaitre que Torganisation de Tarmee (ceuvre des

militaires aulant, sinon plus, que des lögislateurs) laisse ä dösirer et que
ceux qui ont ä en faire usage ne savent pas s'y prendre pouren tirer parti.
Les resultats sont lä: le public, les officiers, les soldats sont unanimes;
uo se plaint des cadres; les sous-officiers sont mediocres et on n'en a
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pas assez; le möcontentement regne dans les casernes, provoque par
Tinögalitö du service, par le favoritisme, par le gaspillage du temps ; les

officiers s'enlredenigrent; fort peu d'entre eux prennent les grandes
manceuvres au sörieux, et, pour les expöditions coloniales, la presse et les

offieieux ne trouvent ä y louer que « Tendurance du pelit troupier, »

endurance que Tincurie des chefs a plus d'une fois soumise ä de rüdes

epreuves.
Le sentiment que Tarmee manque de solidite s'est. tellement infiltre

dans l'esprit publie, qu'on n'ose plus compter sur eile, quand eclate un
differend diplomatique. On ne Ta que trop vu lorsque l'Angleterre a montre
ses longues dents, ä propos de l'occupation de Fachoda par le commandant

Marchand. Pauvre höros N'a-t-il pas döpense lä bien de Tenergie inu •

tile? Gomme Ta fort bien dit le directeur de la Bibliotheque universelle, dans

un article qui meritait d'ötre remarque, et qui Ta ötö partout, meine chez

nous, surtout chez nous, Taffaire Dreyfus a jete sur ce point une vive
lumiöre.

« Lorsqu'elle a repris vie Tannee derniere, ajoute l'honorable M. Edm. Talliehet,

comment a-t-on essaye de Tötoufl'er L'un des plus grands arguments
donnes par la presse cle l'etat-major, et dans les Chambres, d'une maniere plus
voilee, a ete qu'une grancle puissance se trouvait compromise, et qu'en revisant
le proces, on y apportant officiellement des documents qu'on no se faisait pas
läute de designer, on risquait cle s'engager dans une guerre dangereuse. Et nous
n'avons aucun doute pour notre part, apres clc nombreuses conversations ä Paris

avec des personnes de milieux tres differents, que cet argument n'ait ete lo
principal pour la plupart cles adversaires cle la revision. La passion cle la paix
eclatait partout.

» Cela indicpie-t-il une bien grancle confiance clans Tarmee, au moment meme
ou tout le monde pretendait defendre son honneur? Les officiers superieurs
Tavaient-ils lorsqu'ils pingaient ou laissaient pincer cette corde sur leur gui-
tare? Comment s'est-ll fait qu'un seul, entre cinq ministres cle la guerre, — et
ce seul, un civil, M. Cavaignac, — ait tenu un aulre langage, disant en
resume que la France etait maitresse chez eile et n'avait pas ä se preoecuper du
dehors Et l'alliance russe, k quoi donc servait-elle Ah il ne faut pas s'eton-
ner de la crise intense qui secoue la France depuis quinze mois. On ne voulait
pas regarder la verite, on s'insurgcait contre olle : mais l'affäire Dreyfus a force
ä la voir. et c'est un service sans prix qu'elle a rendu ä la France. »

La verite, c'est que beaucoup d'officiers ont pu ölre frappös pour indi-
gnite, sans que personne ait. proteste; c'est qu'on en a vu se solidariser
avec un faussaire averö, c'est que cles göneraux ont serre la main d'un
homme qui etait, pour le moins, un trös vilain monsieur. La verite, c'esl....
une foule de choses qu'il est inutile de rappeler ici.

En consequence de quoi, le charme se trouve rompu :ou va maintenant
discuter de pres les budgets de la guerre; on cessera de croire les generaux
sur parole: la loi sur le recrulement de Tarmee va ötre remaniee en depit
d'eux, et, sans doute, le service de deux ans sera votö. On en arrive ä dire'
maintenant, qu'il faut reduire la duröe du Service ; c'est devenu la
preoecupation dominante. Reciutement des cadres, considöralions budgetaires
tout disparait devant ce besoin qu'on eprouve unanimenient de sorti,
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d'une Situation irrationnelle, dont Tillogisme se traduit par des inegalites
manifestes. Partant de ce principe que le regimenl doit etre une öcole et
rien qu'une öcole, des reformateurs ont propose de confier soit ä la main
d'ceuvre civile, soit k des auxiliaires militaires, les fonctions subalternes et
accessoires qui n'oxistent qu'en temps de paix. De möme que la cavalerie
allemande garde, sous le nom de Krumperpferd, de vieux chevaux
incapables de servir de montures, mais encore bons pour les corvees et
permettant justemei t d'en dispenser les jeunes, ce qui les menage, les

legislateurs de 1889 ont offert aux soldats libörables de rester dans leurs

corps, ä titre cle a commissionnös. - pour y ötre gardes-magasins. prevöts
d'armes, tambours, clairons, ordonnances, etc. Le metier cle lithographe
n'est pas un mötier de combattant. Balayer les cours, arracher les
mauvaises herbes, badigeonner des murs, entretenir des lampes, dörouiller
des mors, empiler des projectiles, toules ces besognes ne sont pas utiles
au soldat. Que Tastreint-on ä s'y appliquer? Oh La « blague » est facile :

« Voyez-vous la corvöe de litiöre faite par des civils dans les öcuries du

quartier? demande ironiquement le gönöral Tricoche. Voyez-vous la corvöe

du fourrage confiöe ä des civils? Voyez-vous cette armöe de civils,
neltoyant les cours elles chambröes, faisant les lits de Messieurs les

soldals? Non, c'est une vision (sie) d'un comique acheve! Bientöt, on aura
des corvees speciales pour nettoyer et. entretenir les armes et pour bros-

ser les habits. Oü cela s'anötera-t-il »

— Mais, mon general, n'est-ce pas d'un e comique achevö » de voir les

troupiers prendre leur cafö au lit, comme de petites maitresses? L'accou-
tumance seule nous empeche d'en ötre ötonnes. N'est-ce pas d'un « comique

acheve » de confier ä des blanchisseuses le lavage du linge, Operation

que chaque soldat sera appele ä faire lui-meme, en campagne, et ä laquelle
il est bon, dös lors, qu'il se prepare, tandis qu'il n'aura jamais, ä laguerre,
ä s'oecuper d'une foule de choses auxquelles on Toblige actuellement ä
mettre la main, en le delournant de son apprentissage professionnel
proprement dit. Tenez, mon gönöral, ouvrez donc aux pages 154 et 162, le

trös agröable livre de votre fils sur Tarmöe anglaise1. Vous y verrez que
Tom Atkins se fail aider par des domestiques indiens, sans la moindre ver-

gogne:
« Rien ne saurait peindre mon etonnement la premiere fois quo je vis une

troupe anglaise en marche clans l'Inde : je crois que les legions cles Romains,
avec leurs nuecs cle valets ot leurs etranges moyens de transport, pourraient
seules fournir un point de comparaison avec notre bataillon.

>. La colonne renferme certainement plus cle servants et d'employes indigenes
que de soldats : parmi ces gens-lä, les-uns ont une position officielle au corps,
comme cuisiniers, ordonnances, domestiques de menages militaires, porteurs
d'eau, coolies ; mais une grande masse suivent le regiment cle leur plein gre,
couehant ä la belle ötoile, se nourrissant de quelques poignees de riz delayeos
dans de Teau, vivant du soldat comme de veritables parasites. Ce sont les ba-
layeurs, les porteurs de lait, les tailleurs, etc. ; ils se repartissent d'eux-meincs

1 Letlres d'un engage volonlaire, publiees par Georges Tricoche (Limoges, 11. Charles-

Lavauzelle, 1893).
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entre eux les compagnies et les escouades, et, si tot qu'on se leve, si tard qu'on
se couche, on les trouve toujours presents et dispos au poste qu'ils se sont
assigne...

» Voici quelle est notre vie ä Alahabad :

>. Vers 4 '/, h. du matin, arrivent les cleux barbiere de la compagnie : co sont
des indigenes que nous pavons 60 Centimes par mois... et par barbe. Ils rasent
leurs clients au lit. (N'est-ce pas d'un comique acheve?)

» Aussitöt apres apparaissent les cuisiniers, egalement indigenes, avec le the,
qu'ils servent aussi au lit. (N'est-ce pas d'un comique de plus en plus acheve
Ce n'est qu'apres cela que Tom Atkins se decide ä quitter sa couchette pour se
rendre ä l'exercice, qui dure le moins de temps possible. Pendant la manceuvre,

le bungalow reste sous la garde de deux soldats specialement charges de
veiller ä ce que les balayeurs (indigenes) ne commettent aucune depreciation.

» Comme vous le voyez, tous les gros ouvrages sont effectues par la main
d'oeuvre indigöne : c'est tout juste si nous avons ä faire nos lits »

Ah! II est facile de tourner en dörision les idees des novateurs. II est
facile aussi de le prendre de haut avec eux sou- prötexte que ce sont de
e jeunes officiers pleins de bonne volontö et de candeur » Ces arguments
ad hominem autorisent des represailles, et on a pu dire que la riposte du

general Tricoche aux articles du Temps, ecrite quelques jours aprös que
cet öcrivain militaire avait perdu sa fille Margaret, morte noblement en
soignant les blessös cle la guerre hispano-amöricaine, «e ressentait du

trouble bien naturel qu'avait du lui causer ce deplorable evenement, et
q.ue, dös lors, il n'y avait pas ä en tenir compte. Quels procedös de

polemique La question est grave ; qu'on Texamine donc gravement. en pesant
les arguments et sans s'inquiöter do ce que sont, de ce que valent ceux
qui les presentent. L'avenir de la Franee et peut ötre par suite Tequilibre
europöen döpendront de la Solution qui interviendra. Aussi bien est-ce
l'avis de tout le monde. et rien n'explique mieux l'emotion que souleve
Tetude du problöme qui se pose. Nous avons döjä eu ä en parier, nous
aurons certainement ä en reparier.

De möme nous avons dit que le Code de justice militaire ne pouvait
subsister tel qu'il est depuis 1897 et qu'il devenait urgent de le modifier.
Le Ministre a fini par le comprendre el il a constitue une commission
chargee de preparer cette röforme. Mais ä qui en a-t-il commis Je soin
Aux principaux chefs de service du Ministere, röunis sous la presidence
du chef de Tötat-major gönerai de Tarmee. A ces officiers ont ötö adjoints
Tavocat du Ministöre de la guerre prös la Cour de Cassation et le chef du
bureau de la justice militaire (ce bureau depend, je crois Tavoir döjä dit
du service de la cavalerie, cette arme ayant sans doute, sur la criminalitö
et le droit, des lumieres qui manquent aux autres). Eh! quoi? Pas un
seul representant de la justice militaire, commissaire du gouvernement ou
rapporteur, t-.n activite de service ou en relraite? Pas un seul representant
de la justice civile? Comme s'il n'y avait pas ä la Chancellerie un directeur

des affaires criminelles on ne peul mieux qualifie pour sieger dans
la commission! Comme s'il n'y avait pas des magistrats qui se sont occupes

d'une fagon toute speciale de la juridiction des conseils de guerre et
du fonetionnement de ces tribunaux! Leur ölimination systemalique
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denote cet ötroit exclusivisme si souvent reproche ä Tarmee et mis d'ailleurs

en pleine övidence par les evenements cle ces dix-huit derniers

mois, mais que Ton croyait que M. de Freycinet pourchasserait impitoya-
blement. N'a-t-il pas öcrit ceci? clans son livre sur La guerre en province
pendant le siege de Pari- :

« II faut ouvrir le vieil edifice et y apporter ä flots Tair et la lumiere. L'armee
n'est pas une « caste « dans TEtat : Tadministration n'en appartient pas ä des
mains privilegiees (Ne dirait-on pas pourtant epie si cpii operent dans le
mystere et loin des regards du public. L'armee est nationale, et la nation
entiere doit en scruter minutieusement tous les details. Qu'on abaisse donc pour
toujours cette barriere qui s'est si longtemps dressee entre Tadministration de
la guerre et le pays, et qui a ete le principal obstacle au progres.»

Ah! S'il est toujours dans les mömes idöes et s'il est decide ä agir
conformöment ä elles, que M. de Freycinet reste donc au pouvoir le plus
longtemps possible. Une teile ligne de conduite, Tadoption de prineipes
comme ceux-ci, moeifieraient plus Tarmee, ses moeurs, ses opinions, ses

relations avec la nation, que ne le feraient la Solution d'une foule de questions

ä Tordre du jour; que les lois relatives, par exemple, äla Constitution
de Tarmee coloniale, aux rögles d'avancement des officiers, au reerutement
des cadres införieurs. Ou plutöt la röforme de la röglementation ne vaudra
rien sans une transformation parallele et concomitante des babitudes
mömes de Tarmöe et de sa tournure d'esprit. Malheureusement, dans son

pröcödent minislöre, M. de Freycinet a paru peu se preoecuper de ces

questions morales. II a etudie et resolu, souvent heureusement, des
problemes techniques: Organisation et armement, administration et möme

instruction. Mais de ce qui touche & 1'äme möme, qu'au surplus il ne peut
guöre connaitre et, que ne connaissaient guere ses collaborateurs, choisis

pour leur competence dans leurs specialitös respectives. sans doute, plutöt
que pour leur connaissance de la Psychologie de cette äme, il n'en a eu

eure. Les six ans qu'il a passes clans la retraite Tont-ils amenö ä une

conception difförente de son devoir? Quant ä prösent, rien ne le prouve.
Neanmoins on fait des vceux, on doit en faire pour la duröe de son

ministere. Je disais, il y a un an, combien on avait ä se louer de voir, quels

que fussent ses mörites, le general Billot se maintenir au pouvoir. La
stabilite ministerielle constitue une force (qui, ä la verite, peut ötre mal

employöe); Tinstabilite ne saurait ötre qu'une cause de faiblesse. Aussi Tannee

1898 a-t-elle affaibli Tarmee en appelant successivement ä la diriger
etM. Cavaignac et. les generaux Zurlinden et Chanoine et M. de Freycinet.
Un humoriste disait qu'il faut changer souvent de prineipes comme on

change souvent de chemises: pour en avoir de propres. Est-ce pour la

meme raison que nous avons si souvent change de ministres? Cinq en six
mois! II est vraiment temps d'arreter les frais.

Parmi les övönements de cette annöe, nous pouvons citer la disparition
de M. Baudoin, encore qu'il n'ait pas marquö une trace bien profonde dans
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la librairie militaire et qu'il ait. laisse pericliter la maison dont il a pris la

direction il y a une vingtaine d'annees. A cette epoque, on lisait beaucoup
dans Tarmee; les livres nouveaux s'enlevaient comme des petits pätes.
Peu ä peu cette grande ardeur de travail s'est calmee. Les bibliothöques
d'autre part. se sont clöveloppees. et elles contiennent de quoi satisfaire
la curiosite des laborieux. A ce propos, d'ailleurs, je signalerai ce fait que
les cotisations des officiers sont plus souvent employees ä des achats de

romans, alors qu'ils pourraient se procurer les oeuvres do la littörature
legere dans les cabinets de lecture de leur garnison, qu'ä l'acquisition
d'ouvrages spöeiaux, de revues techniques', dont le prix peut ötre
relativement ölevö, — et encore! - mais qui sont pour les chercheurs des

mines de matöriaux indispensables, et qu'un homme du metier ne devrait

pas ignorer. Qu'un lieutenant veuille faire un « travail d'hiver », il est

oblige d'ecrire de tous les cötös pour röunir les documents dont il a

besoin.
Pour traverser avec succös cette crise de la librairie, il fallait toule

l'activitö d'un Charles-Lavauzelle ou la solidite des Berger-Levrault. M.

Baudoin, ancien employö de la maison Dumaine, qu'il avait rachetee, n'avait
pas Tötoff'e nöcessaire, ni Tenvergure. II a vivote, et est mort en novembre
dernier. sans que le monde militaire en ait ötö autrement einu. II est
remplacö par M. Chapelot qui se donne pour officier d'artillerie, et qui, en

effet, portait il y a deux mois, le dolman de sous-lieutenant, mais qui n'a
Jamais mis les pieds dans un rögiment, de sorte que sa compötence militaire

est fort discutable. Quant aux mörites comme reorganisateur de ce

jeune commergant, qu'on est alle chercher sur les bancs cle l'Ecole
d'application de Fontainebleau, nous les verrons ä ce qu'il fera. Mais sa täche
est difficile. La succession qu'il a prise est lourde, et il a affaire ä forte
partie en la personne de M. Charles-Lavauzelle, Tentreprenant öditeur de

Limoges.
On sait qu'il accapare toute la production militaire de la France: Je

mauvais comme le bon. S'il tombe sur quelque ouvrage comme le Manuel

d'infanterie, qui en est ä sa 80e edition, encore que Ia vogue de cette indi-
geste compilation soit assez inexplicable, ce succös önorme le paie des

pertes qu'il subit avec d'autres ouvrages. Le defaut de sa methode, c'est
qu'it discredite sa marchandise, et qu'on n'est pas sür de la qualite de ce
qu'il debite. L'avantage en est qu'il a tue ses coneurrents. II leur a enleve
tous les journaux. II publie maintenant la France militaire, qui est quoti-
clienne le Bulletin mililaire officiel du Ministöre de la guerre la Revue

militaire universelle, et la Bevue d'infanterie, et Celle du genie, et celle de

l'intendance, et Ie Spectateur militaire, et d'autres encore. Ce sont de
puissants moyens de reclame, des agents de penetration merveilleusement
choisis pour porter le nom de la maison dans tous les coins et reeoins de

1 Neuf de nos cercles d'officiers seulement sont abonnes ä la Revue mililaire suisse,

pour ne eiler que cet exemple.
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Tarmee. C'est tout au plus s'il reste ä la maison Chapelot le Journal des

sciences militaires, k la maison Berger-Levrault la Bevue de cavalerie et la

Bevue d'artillerie. Cette ancienne et celöbre librairie, transferöe cle Strasbourg

ä Nancy et Paris, n'a guöre conserve que la clientöle des armes

speciales; aussi a-t-elle perdu. quelque peu de son lustre, dans Tarmöe,
et eile semble tourner ses efforts vers d'autres clients. Elle publie des

documents administratifs et des ouvrages cle fantaisie tout autant que des

livres militaires, se montrant severe clans le choix de ceux-ci et ri'öditant.
en genöral, que des travaux qui en vaillent la peine. Reste ä savoir si, au

point de vue commercial, la qualite Temporte sur la quantitö. M. Charles-
Lavauzelle ne parait pas le penser, et ces prineipes lui reussissent, ä

moins que ce ne soient plutöt ses qualites personnelles : son audace, son

infatigable activite, son dösir de röussir coüte que coüte et rapporte que
rapporte.

Infanterie on artillerie '?

Remplacer Tinfanterie par de Tartillerie, l'idöe n'est point banale : eile
est hardie autant que neuve; eile est venue ä un homme, non des moindres,

qui a beaucoup öcrit. sur les choses militaires, M. Alfred Duquet. II
Ta exposee clans une lettre au Gaulois sous le titre: Lareinedesbatai.ll.es;
il Ta defendue ensuile dans une lettre au Progres militaire, contre les
critiques de ce. Journal et contre Celles du colonel de Pouchalon, dans le
Gaulois.

Selon M. Duquet, « Tinfanterie doit se borner ä la protection de Tartillerie,

ä Tattaque de certaines positions montagneuses, contre lesquelles
des batteries, möme lögöres, ne pourraient rien, enfin ä l'achevement dela
victoire var l'occupation des points tactiques rendus intenables... II faut
calculer exaetement la quantite de fantassins necessaire ä la protection des
canons, convois et services de tous genres, aux assauts, k la guerre de
partisans, etc. » II pretend que le nombre des fantassins est en clispro-
portion avec la besogne qui leur incombe et qu'il faut en supprimer la
plus grande partie, c'est-ä-dire plus de la moii.ie, afin de la transformer
en artillerie.

Et M. Duquet cherche ä le demontrer dans sa longue lettre au Progres
militaire, auquel nous renvoyons ceux de nos lecteurs dösireux de se
renseigner avec plus d'exactitude sur cette question, qui ne nous parait ötre,
pour le moment, qu'une curiosite militaire.

LIVRES RECUS

Fried. Krupp. Die Entwickelung des Krupp'sehen Feldartillerie-Materials
von 1892 bis 1897, als Manuskript gedrückt, avec planches, photogravures
et tableaux. — 1 vol. in-4. Essen, Anfang 1898.

La place nous manque pour parier dans ce numero de cette importante,
intöressante et fort belle publication. Nous y reviendrons dans la livraison
de fevrier.

Lnusnnne. — imprimerie Corbaz k C-c.


	Nouvelles et chroniques

